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Incineration
Question écrite n° 47750

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le fait qu'une pollution
atmospherique considerable a ete detectee dans le courant du mois de janvier dans le secteur de Metz et de
Thionville. Malgre l'alerte rouge mise en oeuvre, les taux de pollution tres eleves ont subsiste pendant plusieurs
journees. Il est donc plus urgent que jamais de prendre des mesures coercitives contre les etablissements
polluants et notamment contre les etablissements qui fonctionnent en dehors des normes et parfois en toute
illegalite. C'est le cas de l'usine d'incineration des ordures de Metz. Elle depasse tres largement les taux de
rejets autorises. Une nouvelle derogation ayant ete sollicitee, cette derogation a ete refusee par le ministere de
l'Environnement par courrier en date du 3 decembre 1996. Helas, pour l'instant, le prefet du departement n'a
toujours rien fait et n'a toujours pas pris les mesures qui s'imposent afin de sanctionner les responsables. Il
souhaiterait donc qu'elle lui indique a quoi sert la reglementation et a quoi sert un refus de derogation emanant
du ministere de l'environnement si, dans le meme temps, aucune suite concrete n'intervient sur le terrain et si on
laisse les pollueurs continuer a polluer impunement.

Texte de la réponse

Le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant les pics de pollution atmospherique observee au mois de janvier dans le secteur de
Metz et de Thionville et l'usine d'incineration d'ordures menageres de Metz. Les pics de pollution atmospherique
observes au mois de janvier etaient principalement lies a une pollution urbaine. L'impact d'une pollution
industrielle n'a pu etre etabli. En effet, les fortes concentrations constatees concernaient des polluants
caracteristiques d'une pollution liee a la circulation automobile. L'analyse des mesures realisees conduit donc a
imputer les pics de pollution a l'effet conjugue d'un trafic automobile important et de conditions atmospheriques
empechant une bonne diffusion des polluants dans les centres villes de Metz et de Thionville. L'honorable
parlementaire evoque par ailleurs les rejets a l'atmosphere de l'usine d'incineration d'ordures menageres de
Metz. Ceux-ci ne respectent pas en effet les normes fixees au niveau communautaire par la directive du 21 juin
1989 et au niveau national par l'arrete du 21 septembre 1977 modifie pris pour l'application de la loi no 76-663
du 19 juillet 1976 relative aux installations classees pour la protection de l'environnement, demandant la mise en
conformite de cette installation, a ete presente au conseil departemental d'hygiene le 18 fevrier 1977. Le
ministre de l'environnement ne doute pas que ce dossier sera traite par le prefet avec toute la vigilance
necessaire et conformement aux instructions renouvelees dans la circulaire du 24 fevrier 1997 relative aux plans
departementaux d'elimination des dechets menagers et assimiles.

Données clés

Auteur : M. Masson Jean-Louis
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 47750

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47750
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47750

Rubrique : Ordures et dechets
Ministère interrogé : environnement
Ministère attributaire : environnement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 3 février 1997, page 458
Réponse publiée le : 14 avril 1997, page 1909

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47750

